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 Responsable médical :  

Dr Bonaïti   

 Encadrement : 

Patricia de Michèle,  cadre 

supérieur de pôle  

Michèle Giraud, cadre de santé, 

maître de stage 

Arlette Plais et Stéphanie Mangin, 

tutrices 

 

 

• • • 

 Compétences travaillées : 

1-2-3-4-5-6-7-8 

 

 

 

 

 

 Identification du terrain de stage infirmier  
 

 
Description de l’unité  
Unité d’accueil et d’évaluation qui vise à consolider les acquis, 
favoriser l’autonomie au quotidien et le retour des personnes à 
l’indépendance dans la communauté.  L’Escale est destinée à assurer 
après la phase aigüe de la maladie le prolongement des soins en vue 
d’un retour à une existence plus autonome hors les murs de l’hôpital.  
L’unité repose sur le principe de la réhabilitation qui est de permettre 
aux personnes souffrant de troubles psychiques de développer : 
maîtrise et compétence dans les domaines de la vie quotidienne.  

 
Spécificités de l’unité  
L’unité accueille à temps plein des personnes issues des différentes 
unités de l’hôpital. Elle s’adresse aux personnes qui présentent une 
pathologie ancienne ou débutante. Les personnes sont en 
hospitalisation libre, volontaires pour suivre une préparation à une vie 
sociale et autonome. L’un des objectifs est d’aider à construire un 
projet de vie personnel et d’accompagner sa réalisation. 
L’équipe mobile de réhabilitation (EMR) est chargée d’accompagner le 
patient dans la mise en œuvre de son projet à l’extérieur de l’hôpital, 
d’en assurer le suivi sur une période définie, de maintenir les liens 
avec l’équipe de l’Escale et de passer le relai aux équipes de secteur 
de référence. 

 
Actes et activités proposées  
 Soins  

- Accompagnement individuel et collectif pour le quotidien  
- Surveillance des paramètres vitaux 
- Administration et suivi des traitements dont IM retard  
- Participation au repas thérapeutique 
- Entretiens médico infirmiers, entretiens infirmiers  
- Participation et animation de groupes thérapeutiques 
- Visite à domicile  

 Travail d’équipe et réflexion : 
- Participation aux réunions  

 Transmissions écrites et orales :  
- Observations soignantes dans le dossier patient,  
- Comptes rendus de réunions, des groupes thérapeutiques   
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Modalités pratiques 
 

 Contact :   

Cadre de santé: 04.72.42.13.74 

MBRAUNSTEINGIRAUD@ch-st-

cyr69.fr 

Bureau infirmier: 04.72.42.50.66 
 

 Horaires :  

Du lundi au vendredi en journée 

(9H00-16H00) ou  en poste. 

Planning établi en début de stage 

avec le cadre de santé et le 

tuteur. 
 

 Tenue vestimentaire : 

Tenue professionnelle exigée.  

Tenue adaptée en fonction des 

activités proposées.  
 

 Repas :  

Le stagiaire apporte son repas pris 

sur place (micro-ondes et 

réfrigérateur)   
  

 Accessibilité :  

Bus TCL N°71 - Arrêt « centre 

psychothérapique »  

Parking gratuit sur site  

 

 
   

Modalités de l’encadrement  
 
 
 

Au niveau institutionnel  
 
 

- Accueil institutionnel de l’étudiant : le lundi à la Direction des 
soins (9H00 -10H00) : présentation de l’organisation  des soins 
en psychiatrie, de l’établissement, des lieux de stage. 

 
- Séance de travail clinique groupal d’analyse de la pratique à 

partir de situations de terrain avec les tuteurs et des formateurs 
d’IFSI  (le jeudi  9H00-12H00) selon planning. 

 
- Bilan institutionnel : le dernier jeudi du stage à la Direction des 

soins (13H30-14H30). Ce bilan permet une reprise du 
déroulement du stage.  

 
Renseignements - Direction des soins : 04.72.42.19.39 

 
 
 

Dans l’unité de soins 
 
 

- Le cadre de stage est géré avec le cadre de santé et les tuteurs 
(rices).  
 

- L’évaluation est rédigée par le tuteur en collaboration avec 
l’équipe et le cadre de l’unité. 

 
- Stage organisé 

 A partir des objectifs de l’étudiant  
 Au regard de sa formation  
 En fonction des ressources du terrain et des prises en 

charge spécifiques de la structure de soins  
 
- Evaluation à mi stage  et finale.  
 

 

 


